
 

A près de nombreuses années de présence sur 
le web, vitrine incontournable pour faire 

connaître ses services auprès de la population, le 
CAAP Mauricie et Centre-du-Québec a décidé de 
moderniser son site internet. Nous sommes donc 
fiers de vous offrir un site plus attrayant, convivial, 
dynamique et rempli d’informations pertinentes. 

Un concept entièrement repensé, ainsi qu’une grille 
graphique complètement revampée, viennent donner 
une autre dimension à l’information contenue dans 
notre site internet. Dans sa présentation visuelle, 
les mots ont été préférés à l’image, afin d’illustrer 
notre approche axée sur la communication, à travers 
nos services qui visent essentiellement à faciliter les 
démarches des usagers dans le cadre du régime 
d’examen des plaintes. Afin de mettre l’accent 
sur l’aspect positif d’une démarche de plainte, qui 
a malheureusement  une connotation négative pour  

plusieurs, nous avons créé un slogan simple et efficace : 

« COMMUNIQUER POUR AMÉLIORER les services 
de santé et les services sociaux. » 

Pour l’usager, la démarche de plainte est le moyen 
de communiquer ses insatisfactions. Une fois exprimées, 
ces informations sont généralement fort utiles pour les 
instances concernées, qui y voient une occasion de 
se questionner sur leurs façons de faire, de déceler 
les lacunes et d’apporter des correctifs. Et puisqu’il 
est important de bien communiquer pour être bien 
compris, le CAAP est là pour supporter et assister 
les usagers dans leur participation à l’amélioration 
de la qualité des services du réseau.  

Consultez notre site au www.caap-mcq.qc.ca pour 
en savoir plus à propos de notre organisation, du 
régime d’examen des plaintes et des droits en santé 
et services sociaux. Bonne navigation ! 

  

 

 

 

U n moyen pour vous rejoindre et vous informer ! Le CAAP Mauricie et Centre-du-Québec 
vous présente sa toute première infolettre. Cet outil de communication sera distribué deux fois par 

année aux membres de notre organisation, ainsi qu’à nos différents partenaires du réseau de la santé et des 
services sociaux et autres collaborateurs de la région. L’infolettre du CAAP nous permettra de partager avec 
vous des informations sur nos activités et sur le régime d’examen des plaintes, sous forme de chroniques ou 
d’entrevues.  

Dans cette première parution, nous vous invitons à consulter notre nouveau site internet, en ligne depuis le 
27 septembre dernier. Nous profitons aussi de l’occasion pour vous tracer un bref portrait de notre organi-
sation et présenter les membres du conseil d’administration, ainsi que l’équipe permanente qui assure les 
services au sein de notre organisme. 

Nous espérons que vous parcourrez L’infolettre du CAAP avec intérêt et que vous serez au rendez-
vous à chaque nouvelle édition ! 

S e p t e m b r e  2 0 1 0  
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E n 1991, la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux vient renforcer les droits des usagers du 

réseau et mettre en place certaines mesures de protection 
et de promotion de ces droits. Dans cet esprit, l’implanta-
tion du régime d’examen des plaintes offre dorénavant 
aux usagers une voix pour se faire entendre. Dans chacune 
des régions du Québec, un organisme indépendant est 
mandaté par le  ministre de la Santé et des Services 
sociaux, pour assister et d’accompagner les usagers qui 
désirent porter plainte . Le Centre d’assistance et  
d’accompagnement aux plaintes Mauricie et Centre-du-
Québec, exerce ce mandat depuis 1993. 

N o t re  m i s s i o n  :  Soutenir les usagers de la 
région, afin de faciliter l’exercice de leurs droits et 
l’expression de leurs attentes, relativement aux services 
de santé et services sociaux et ainsi contribuer à l’amélio-
ration de la qualité des services du réseau. 

N o s  s e r v i c e s  :  Le personnel du CAAP vous assiste 
et vous accompagne à chacune des étapes de la démarche de 
plainte.  

 Vous informe sur vos droits, les recours dont 
vous disposez, les procédures à suivre et à 
qui vous adresser, selon le recours utilisé. 

 Vous aide à identifier les objets de plainte et 
les attentes reliées à votre démarche.  

 Rédige la lettre de plainte. 

 Se déplace sur tout le territoire et vous 
accompagne lors de rencontres dans le 
cadre de la démarche de plainte. 

Dans le but de promouvoir nos services, le régime d’examen des plaintes et les droits reconnus en santé et 
services sociaux, nous offrons des séances d’information aux groupes intéressés. 

L’organisation :  Les administrateurs de la corporation sont élus en assemblée générale et  
proviennent de différentes municipalités du territoire. L’équipe permanente est actuellement formée 
de quatre personnes qui assurent le service auprès des usagers de la région Mauricie et Centre-du-Québec.  

En 2010, le CAAP a révisé ses règlements généraux. Il est maintenant possible de devenir membre de notre 
organisme. Sur demande, un formulaire d’adhésion vous sera expédié par la poste. Ce formulaire est aussi 
disponible sur notre site internet.  

Équipe permanente : Rolande Beaulieu, directrice; Sylvie 
Boucher, commis senior; Christiane Gervais et Sophie Bordeleau, 
conseillères aux plaintes. 

Conseil d’administration : au premier plan : madame Solange 
Gamache, présidente; madame Huguette Joyal, vice-présidente; 
madame Ginette Matton, secrétaire. À l’arrière plan : monsieur 
Jacques Dessureault, trésorier; madame Lucie Legault, adminis-
tratrice; madame Paule Rouillard, administratrice. Monsieur 
Paul Couture, administrateur, est absent sur la photo.  


